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Abstract  

between neighborhood is   Pratical human organ transplantation 
considered a modern business in medecine ,but these operations clash 

e with the principle of the right of the human body to safety.Thes
operations are excluded from the principle of the human right to the 
integrity of his body because the latter prevents harm to the human body 
except the text of the law and considers the medical work in general and 

bers of the operations authorized the transfer and transplantation of mem
by the law provided that the goal is therapeutic.The problem does not 
arise for the patient but for the donor of the member that this process does 

not achieve any therapeutic interest. 

Therfore,the legislator surrounded by a set of conditions ,the consent of 
the member and the therapeutic surpose of this process. 

In the future of organ transplantation in algeria ,it is proceeding slowly 
compared to other countries,therefore,there should be sensitization to 

encourage these processes. 
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 Abstract 
La légalisation du processus de transfert des membres des quartiers 

légalement justifiés par les possibilités médicales en ne pas porter atteinte 
à l'intégrité physique du cessionnaire de celui-ci، et cela est dû au 
développement de la médecine dans ce domaine، donc il n'y a plus un 
obstacle biologique objection permanente aux conclusions de l'évolution 
de la science médicale et l'impact faites pour changer les juristes et les 
législateurs recherchent ces opérations ، et après avoir réalisé un bénéfice 
thérapeutique aux patients sur le terrain.Et tout le droit positif et la charia 
afin de rendre compte du principe de l'inviolabilité du corps humain، et le 
rapport de la mort sur tous les préjugés lui bouleversé par inadvertance et 
de nuire à sa fonctionnalité، où l'accord commercial criminalise corps 
humain، et permet aux membres d'agir dans le don du corps et produits 
humains dispositions seulement. 

opinion prédominante dans la jurisprudence comparative autorisant 
le transfert d'organes entre les quartiers à certaines conditions، y compris: 
(a) la nécessité de la disponibilité du consentement libre et perspicace. (B) 
la disponibilité de l'application thérapeutique de ce processus. Il est le 
même que le point de vue du législateur algérien dans la santé et le droit 
de protection mis à niveau. 

Les chercheurs ont fondé la légalisation de ce processus sur la 
théorie de la nécessité، des avantages sociaux، de sorte que doit être un 
équilibre entre les intérêts et les risques، processus d'éradication d'un 
membre du donneur si vous n'affecter la capacité de l'individu à exercer 
des fonctions sociales restent dans le cadre de ce que le droit de l'individu 
d'agir en elle، le travail d'un médecin pour être légitime aussi longtemps 
que l'avantage résultant pour la société des membres du plus grand 
avantage qui lui apporte pas plantée greffe.Il peut également être conduite 



                         

52 

des expériences médicales sur l'homme dans le transfert d'organes 
humains، selon certains contrôles، parce que la criminalisation conduit à 
la stagnation des sciences médicales et de la récession، et élimine l'esprit 
d'innovation scientifique entre les médecins et les chirurgiens، et prive 
l'humanité des possibilités thérapeutiques peut être l'espoir de gagner 
beaucoup de patients. Ces expériences de deux types: des expériences de 
A-thérapeutique: ceux utilisés par les médecins pour avoir accès à un 
nouveau traitement pour les maladies qui ont échoué règles techniques 
scientifiques immobilisations dans la réalisation de la réussite du 
traitement des expériences ou techniques scientifiques B-: les essais 
effectués chez l'homme sain ou le patient sans la nécessité dictée par l'état 
du patient afin de satisfaire leur soif de curiosité scientifique. Il devrait 
être un chercheur ou une équipe de recherche pour arrêter la recherche si 
elle estime que la poursuite pourrait être préjudiciable à la personne 
concernée. Nous ne devrions pas être au-dessus des intérêts de la science 
et de la société sur l'intégrité de la personne faisant l'objet de l'étude. 
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Résumé  

Transplantations d'organes humains sont les plus 
importantes interventions chirurgicales, c’est grâces a elles 
qu’on remplace un organe défaillant par un organe sain, pour 
sauver la vie d’un malade d’une morte certaine. 

La réalisation de la greffe et la transplantation d’organes 
humains nécessitent des conditions, qu’elles soient faite entres 
les vivants, ou d’un cadavre. 

Grâce à son Assemblée mondiale de la santé,  l'Organisation 
mondiale de la santé a élaboré plusieurs principes directeurs à 
travers lesquels ce processus a été organisé pour assurer son 
succès et sa protection contre le trafic d'organes humains. 

Abstract  
Transplantation of human organs is one of the most 

important surgical interventions. A healthy member replaces a 
damaged member to save the patients' lives from certain death.  
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These operations require a number of conditions, whether those 
occurring between the living or the dead.                                                                                             

Through its World Health Assembly, the World Health Organization 
has developed several guiding principles through which this process was 
organized to ensure its success and protection against human organ 
trafficking                                                                                                            
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Résumé 

La transplantation d'organes et tissus est déplacer des 
organes et tissus d'un donneur à un receveur, afin de guérir le 
receveur en remplaçant ses organes et tissus endommagés ou 
absents. En droit turc, les principales dispositions légales 
concernant la transplantation d'organes et tissus sont «le Code 
concernant le prélèvement, la conservation, la greffe et la 
transplantation d'organes et de tissus» et «le Règlement sur 
les services d'organes et de tissus ». Le Code est accepté en 
1979 et le règlement est accepté en 2012. En outre, « Le 
Code civil turc » a aussi quelques principes applicables à la 
transplantation d'organes et tissus. Dans ces règlements il y a 
quelques conditions à respecter, pour qu’on puisse accepter 
qu’une transplantation d'organes et tissus soit légale. Dans cet 
article, nous essaierons d'expliquer brièvement quelles sont 
ces conditions. Les organes et tissus peuvent être prélevés 
d'une personne vivante ou d’un corps. Les conditions de la 
transplantation d'organes et de tissus d'une personne vivante 
et d'une personne décédée varient. C'est pourquoi nous allons 
expliquer le sujet  sous deux titres principaux: La transplantation 
d'organe d'une personne vivante et la transplantation d'organe 
d'une personne décédée. 

Mots clefs : transplantation d’organes et tissus, personne 
vivante, corps, donateur, récepteur, violation de la 
personnalité, consentement. 
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 Abstract 

Organ and tissue transplantation is the moving of a working organ 
and tissue from a donor to a recipient, to cure the recipient by replacing 
his/her damaged or absent organ and tissue. In Turkish Law, the main 
legal regulations about the organ transplantation are “The Code 
Concerning the Removal, Preservation, Transplantation and 
Transplantation of Organs and Tissues” and “The Regulation on Organ 
and Tissue Services”. The Code is accepted in 1979 and the regulation is 
accepted in 2012. Besides, “The Turkish Civil Code” has also some 
principals which is applicable about organ transplantation. In these 
regulations there are some conditions to respect, in order to accept an 
organ transplantation legal. In this paper we will try to briefly explain 
what these conditions are. The organ and tissue transplantation can either 
be performed from a living or a dead person. The conditions of the organ 
and tissue transplantation from a living and a dead person vary. That’s why 
we will explain the subject under two main titles: The organ transplantation 
from a living person and the organ transplantation from a dead person.   

Key words : organ and tissue transplantation, living person, corpse, 
donor, recipient, violation of personality, consent. 

I-) Introduction 
La transplantation d’organe et tissu est le transfert d’organe et 

tissu d’un donateur à un récepteur à fin de guérir récepteur. Ce processus 
de transfert ne concerne pas seulement les toubibs mais aussi les juristes, 
parce que la transplantation d’organe et tissu d’une personne vivant ou 
d’un corps cause une violation de la personnalité ou une violation d’un 
droit absolu. D’autre part, cette violation sert à un but supérieur; c’est la 
restitution de la santé. C’est pourquoi nous sommes en face d’un conflit 
de deux intérêts. Le but de règles juridiques, c’est essayer de résoudre les 
problèmes qui se sont posées par ce conflit.   

Dans le droit Turc, le législateur tente de résoudre ces problèmes 
au moyen de «le Code concernant le prélèvement, la conservation, la 
greffe et la transplantation d'organes et de tissus». Dans cet article je vais 
appeler ce code brièvement «Le Code sur la transplantation d’organe» 
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Selon l’article 1 du Code sur la transplantation d’organe, «le prélèvement, la 
conservation, la greffe et la transplantation d'organes et de tissus dans 
l’intention curative, diagnostic et scientifique sont soumises à cette loi.  

En outre, il y a certaines règles applicables dans « le Règlement 
sur les services d'organes et de tissus », dans  « le Règlement sur les droits 
des patients »  et dans « le Code civil turc ». 

Le Code sur la transplantation d’organe régularise la 
transplantation d’organe et tissu dans deux titres principaux: l’un est la 
transportation d’organe et de tissu d’une personne vivant, l’autre est la 
transportation d’organe et de tissu d’un corps. Dans cet article, je vais 
rester fidèles à cette distinction et examiner le sujet conformément à la Loi.  

II-) Examen et évaluation 
A-) La transplantation d’organe et tissu d’une personne vivante 

Le Code sur la transplantation d’organe traite les conditions de la 
transportation d’organe et tissu d’une personne vivant, du point de vue de 
donneur. Du point de vue du récepteur, il est nécessaire et suffisant 
d’appliquer les règles générales requises concernant d'autres interventions 
médicales. En conséquence, les conditions qui doivent être remplies sur le 
plan du receveur sont qu’il déclare son consentement pour la 
transplantation et que la transplantation soit conformément aux règles de 
la science médicale et prenne comme but le traitement du receveur .Selon 
l’article 23, alinéa 3 du Code civil turc, le receveur doit déclarer son 
consentement par écrit .Si le patient est un mineur ou un interdit, 
conformément à l'article 24 / alinéa 1 du « Règlement sur les droits des 
patients », le consentement est donné par le représentant légal. Selon 
l’article 24 / alinéa 4, si le représentant ne consent pas, le tribunal est 
autorisé de déclarer le consentement. Le consentement doit être expliqué 
librement et doit être donné à des fins thérapeutiques. Avant que le 
consentement ne soit donné, le receveur doit être spécifiquement informé 
par le médecin sur les avantages et les risques d'une intervention 
médicale. Il n'y a pas besoin de consentement dans des situations 
d'urgence. Par exemple, si une intervention immédiate est indispensable 
pour soigner la maladie et puisque le patient (c’est à dire le receveur) est 
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inconscient, il est impossible d’obtenir son consentement, le médecin peut 
faire l’intervention médicale sans consentement. 

Les règles qui doivent être applique à l'égard du donneur doivent 
être déterminées conformément au Code sur la transplantation d'organes. 
Selon l'article 8 du Code, "la prise des organes et des tissus qui mettra 
définitivement fin à la vie du donneur ou qui lui mettra en danger est 
interdite». Donc, la première condition pour que le prélèvement d'organes 
et tissus d'une personne vivante soit légal, est ce que le prélèvement 
d'organes et tissus ne doit pas mettre fin à la vie de la personne et ne doit 
pas réduire la chance de survie. Par exemple, on n’est pas autorisée de 
prendre un organe comme le cœur qui a une importance vitale, même 
avec le consentement de propriétaire de cet organe. Il est également 
indiqué dans la doctrine que la prise des organes et tissus qui empêcherait 
de remplir les devoirs d’une personne envers la société et la famille est 
interdit 1 . Donc, la question de savoir si l'un des reins peut ou ne peut pas 
être pris, dépend de savoir si cela affectera la santé de la personne et si cela 
empêchera la personne de remplir ses devoirs envers la société et sa famille. 

Selon le Code sur la transplantation d'organes, le prélèvement 
d’organes et tissus sur des personnes qui n'ont pas 18 ans et qui ne sont 
pas capable de discernement, est interdit. Alors, on peut dire que la 
deuxième condition prévue par la loi pour que la transplantation 
d’organes et tissus soit légal, est que le donneur doit être capable de 
discernement et avoir au moins 18 ans. 

La troisième et la plus importante condition à remplir est la 
déclaration du consentement du donneur sous une forme approprié. La 
forme du consentement sera déterminée conformément à l'Article 6 du 
Code sur la transplantation d'organes. Selon l’Article 6 du Code, la 
déclaration du consentement doit être fait librement, loin des facteurs 
externes, consciemment et donnée par écrit et signée devant deux témoins 
ou doit être verbalement déclaré devant deux témoins, mettre en écriture 
et signée par le donateur. Dans les deux cas, le document qui contient le 
consentement du donneur doit être approuvé par le médecin. Le 
consentement doit être déclaré avant l’intervention médicale. 
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Le don d'organes et tissus est un droit strictement lié à la personne. 
Pour cette raison, ceux qui ont 18 ans et capable de discernement, 
doivent, en règle générale, être en mesure de déclarer leur consentement 
sans participation de leurs représentants légaux. Cependant, certains 
auteurs2déclarent qu'il serait approprié de prendre à la fois le 
consentement du donneur et son représentant légal pour une décision 
aussi importante. Selon l’article 23 / alinéa 3 du Code Civil Turc, il est 
possible de retirer librement le consentement. En outre, il est impossible 
de demander à une personne, qui s'engage à donner son organe ou tissu, 
de remplir son engagement.  

Le Code sur la transplantation d’organe donne aux médecins 
l'obligation d'informer le donneur et l’obligation d’investigation. Les 
médecins qui recevront d’organes et tissus doivent: 

a) donner des informations au donneur sous une forme et détail 
appropriée sur les dangers pouvant résulter du prélèvement des organes et 
des tissus, ainsi que sur leurs conséquences médicales, psychologiques, 
familiales et sociales, 
 b) éclairer le donneur sur les avantages du don d'organes et tissus au 
receveur, 
 c) refuser de recevoir des organes et des tissus auxquels des 
personnes qui ne sont pas en mesure de prendre des décisions soi-même 
en raison de leur état mental et spirituel, veulent donner, 
 d) dans le cas où le donneur serait mariée, rechercher et apprendre 
si le conjoint du donneur est informé de la décision du donneur de donner 
des organes et des tissus et faire un compte rendu de son apprentissage, 
 e) refuser d'accepter le don d'organes et tissus en échange de 
monnaie ou d’autres intérêts ou d’intention qui ne respecte pas raisons 
humanitaires, 
 f) Ne pas divulguer les noms du donneur et du receveur, sauf s'il y 
a une parenté ou une alliance ou des relations personnelles étroites. 

Afin de réduire les risques pour la vie et la santé du donneur et du 
receveur, il est obligatoire de faire les études et les analyses médical 
nécessaire et de déterminer le résultat avec un rapport de consentement 
avant le prélèvement, la conservation, la greffe et la transplantation 
d'organes et de tissus (article 9 du Code sur la transplantation d’organe). 
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Le prélèvement, le transport, la greffe et la transplantation des 
organes et des tissus ne peuvent être effectués que par les institutions qui 
sont autorisé par le ministère de la Santé et qui ont personnel spécialisé et 
fourniment nécessaires (article 10 du Code sur la transplantation d’organe). 

L’article 16 du Règlement sur les services de transport d'organes 
et de tissus distingue deux groupes de donneurs. Si le donneur et le 
receveur sont époux qui vivent ensemble depuis au moins deux ans ou si 
le receveur est l’un des parents ou des alliances de la quatrième proximité 
(y compris la quatrième proximité) du donneur, il suffit que les conditions 
décrites jusqu'ici soient remplis. Pour les personnes autres que ces 
personnes, l’approbation de la commission d’Ethique est requise. La 
proximité de parenté sera déterminée selon le code civil. En conséquence, 
la proximité de parenté s’établit par le nombre des générations (article 17 / 
aliéna 1 du Code civil turc). Les parents d’une personne sont dans la 
même ligne et au même degré les alliés de son conjoint. La dissolution du 
mariage ne fait pas cesser l’alliance (article 18 du Code civil turc). 

La commission d’Ethique vérifie s'il y a une contravention à la loi 
entre le donneur et le receveur et si le don d’organe est éthique. 

Voici quelques-uns des facteurs dont la commission d'Ethique 
tiendra compte pour vérifier légalité:  

- D'où vient la proximité du bénéficiaire et du donneur,  
- le niveau de revenu du receveur et du donneur,  
- que le donneur soit débiteur ou non?  

On peut dire que ces conditions sont amenées particulièrement à prévenir 
la transplantation des organes et des tissus pour un intérêt matériel. 

B-) La transplantation d’organe et tissu d’un corps 
Si le donneur est un cadavre, il est possible d'en prélever n'importe 

quel organe. La première condition pour le prélèvement d’organe d’un 
corps est la détermination de la mort. Le décès médical sera décidé, 
conformément aux règles médicales qui sont appuyé à l’argument, à 
l'unanimité de deux médecins, dont l’un est neurologue ou un 
neurochirurgien, l’autre est un anesthésiologiste et réanimateur ou 
spécialiste des soins intensifs (article 11 du Code sur la transplantation 
d’organe). Il est nécessaire que les médecins qui déterminent le décès 
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établissent un dossier portant leur signature, indiquant la date du décès, 
l'heure et le mode de la détermination de la mort. Les médecins doivent 
remettre ce dossier à l'établissement de santé où sont prélevés les organes 
et les tissus. Ce dossier et ses pièces jointes sont conservés pendant dix 
ans dans l'établissement de santé concerné (article 13 du Code sur la 
transplantation d’organe). 

Les médecins qui effectuent le prélèvement, le transport, la greffe 
et la transplantation des organes et des tissus et les médecins qui occupent 
avec le receveur sont interdit de participer au comité des médecins qui 
déterminera le décès(article 13 du Code sur la transplantation d’organe). 

Les conditions autres que la détermination de l’état de la mort sont 
régularisées dans l’article 14 du Code sur la transplantation d’organe. Selon 
l’article 14, la personne, de son vivant, doit déclarer son consentement afin 
que l’organe et le tissu puisse être prélevé de son corps. 

Il est aussi mentionné dans le Code comment ce consentement 
sera déclaré. Selon le Code sur la transplantation d’organe, pour pouvoir 
prélever des organes et des tissus du corps, il faut que la personne, de son 
vivant, déclare son consentement par le testament public ou par le 
testament olographe ou qu'elle exprime son souhait à cet égard devant 
deux témoins3. Le donneur doit préciser qu’il donne son corps entier ou 
ses organes et tissus à des fins médicales, diagnostiques et scientifiques. 

Si la personne n'a pas déclaré son consentement de son vivant, le 
consentement peut être déclaré respectivement par son conjoint, par ses 
enfants majeurs, par sa mère ou son père ou par l’un de ses frères ou l’une 
de ses sœurs, qui est près du décédé au moment du décès. Si ceux-ci ne 
sont pas présents, l'organe et tissu peut être prélevé du patient, avec le 
consentement de l’un de ses proches qui est près du décédé au moment du 
décès. S'il y a plus d'un enfant qui sont près, ils doivent décider à 
l'unanimité. Mais le consentement de l’un de parent ou l’un des frères ou 
l’une des sœurs est suffisant .D'autre part, si la loi applique à la lettre, le 
consentement doit être donné dans l'ordre spécifié dans la loi. Par 
exemple, si son conjoint est près du décédé au moment du décès, on va 
respecter sa décision. S’il donne son consentement, l'organe peut être 
prélevé même si les autres refusent. De même, après le refus du conjoint, 
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les organes ne peuvent pas être prélevés même si les autres acceptent. En 
revanche, dans la doctrine, certains auteurs4 acceptent que les parents  (ou 
les proches) doivent décider à l'unanimité. Parce qu’on doit respecter leur 
droit absolu sur le corps5. Par exemple si le conjoint accepte le 
prélèvement d’organe, mais l’un de ses enfants majeures ou la mère ou le 
père ou l’un de ses frères ou l’une de ses sœurs ne l’accepte pas, il est 
impossible d’effectuer le prélèvement. Si, à notre avis, il n’y a pas l’un 
des parents auprès du décédée au moment du décès, il faut essayer de les 
appeler et demander leurs consentements. 

D'autre part, si une personne a , de son vivant , déclaré qu’il ne 
voulait pas donner ses organes et tissus après son mort, il est interdit de 
prélever un organe et tissu de son corps. Une personne peut librement retirer 
son consentement concernant la donation des organes et tissus de son corps.  

Sauf si un testament contraire est présenté, les tissus qui ne 
modifient pas le cadavre, comme une cornée, peuvent être pris sans la 
condition de consentement. 

Le Code sur la transplantation d'organes prévoit un cas de 
nécessité dans le quel, il est possible de prélever un organe, sans le 
consentement. Selon l’article 14 / alinéa 4 du Code, s'il n'y a aucune 
personne mentionnée ci-dessus auprès d'une personne, dont la vie a été 
terminée en raison des graves destructions touché à son corps en 
conséquence d’un accident ou d’une catastrophe naturelle, ses organes et 
tissus peuvent transplanter à ceux dont la vie dépend la transplantation. Il 
ne faut pas de consentement ici. Mais il y a certaines conditions 
supplémentaires. D’abord, la vie des receveurs doit être dépendue à la 
transplantation et il faut qu’il y ait une situation d’urgence et nécessaire. 
Ça veut dire, pour qu’on puisse sauver la vie du receveur, on doit 
effectuer la transplantation tout de suite et on n’a pas un autre moyen pour 
sauver sa vie. D’autre part, il doit être documenté par le rapport du conseil 
des médecins déterminé à l'article 11, que la mort médicale ne dépend pas 
des organes à prendre. Dans ces cas, l'autopsie judiciaire est effectuée 
après que ces procédures sont terminées et le rapport du conseil des 
médecins est passé au rapport officiel de l'examen et autopsie judiciaire et 
ajouté à son dossier. 
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III-) Conclusions 
Dans le droit Turc, c'est difficile à rencontrer qu'une 

transplantation d'organe et tissu soit contraire à la croyance du donneur ou 
du receveur. Parce que la transplantation d'organe et tissu nécessite à la 
fois le consentement du donneur et celle du receveur. S'il y a un 
consentement de la personne, il n'est plus possible de parler de violation 
de sa croyance. Dans les cas exceptionnels où le consentement de la 
personne ne peut être obtenu, selon la nature des affaires, il faut 
rechercher une demande contraire qui empêche la transplantation. Par 
exemple, à notre avis, si une personne interdit le prélèvement des organes 
de son corps dans son testament, on ne peut pas prélever un organe de son 
corps, même s’il y a consentement de ses parents. Mais si une volonté 
claire n'est pas déclarée de cette manière, les parents de la mort peuvent 
consentir la transplantation. Si une personne très proche et qui a une 
parenté étroite au décédé a besoin l’organe de son corps pour survie, une 
expression claire, qui empêche la transplantation pour tous, doit être 
recherché. Dans ce cas, s'il n'y a pas d'expression claire, les parents 
peuvent y consentir. 
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Abstract 
The human body in our Islamic Shari'ah is honored and respected; 

the assault is forbidden, and there is no dispute between divine religions 
and positive laws, Any attack on it or violation of its integrity is a 
violation of Shari'ah and legality. The legal texts of Qur'anic verses and 
prophetic sayings (hadith) were frequently insisting of protecting the 
human body and not harming it even if it was with his approve. The 
human being is required to maintain his health and to care for his body 
because of the importance of health, and Suffice it to infer this from the 
words of the ProphetPeace be upon him: {your body has a right on you, 
and your eyes has a right on you}. It has reached the honor of the body 
that Sharia have made obligatory to wash the deceased, and the assault on 
his body was forbidden, the Prophet Peace be upon him said: {Breaking 
the bone of the deceased as broken the bone of life one}. 

In this context, this study is titled with: "Principles of the protection 
of the human body in the Sunnah and the Qur'an" in an effort to educate 
the importance of health of the people to urge adopt healthy health 
practices, to raise the standard of health for all people, and to guide them 
to a number of means of preventing all harms to the body. The choice of 
this subject has not been considered as a coincidence, but came after 
thinking and reflects on its scientific value, and the need for people to 
know it because it has a strong relationship with their health and 
happiness in this life and in the afterlife. This study seeks to achieve for 
its reader a number of objectives: recognize clearly and unambiguously a 
number of legitimate principles of human protection, It is clear that 
Islamic law is superior to human rights, and works to preserve his health 
and protect his body, prevention and treatment. 
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In order to achieve the above-mentioned objectives, this study came after 
the introduction of four chapters; every chapter is a principle of the 
preservation of health and the protection of the human body: the first 
principle is that the human being is entrusted to his body; and included on 
it: is the human being the owner of his organs or is it the property of 
Allah? The second principle of prevention and diet; that Allah protected 
the patient, for example, it allow him to not use of water if he fear of 
harm, and the Messenger of Allah Peace be upon himforbade to put a 
patient with a healthy person (as a precaution), and some things were 
forbidden to protect the human body. The third principle addressed: 
health conservation with proper nutrition, comfortable housing and a 
clean environment, treatment and medication when needed. The fourth 
principle is to exiting the harmful substance, such as urinating, defecation, 
Hijama and shaving the head of the mahram if he is hurt by his hair... The 
conclusion highlighted the main findings and some recommendations. 
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Abstract                                                                    

the aim of this research is to unveil The principles 
developed by Islam to protect the individual and society from 
health problems and to clarify his steps in the treatment of non-
infectious and infectious diseases. 
In the beginning, I have exposed the religious principles relating 
to the protection of the human body. Then, I have showed the 
necessity for medical treatment. 
Keywords: Protection of the human body - Health problems – 
Non-infectious and infectious diseases . 
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 Summary 

The great development of modern science has resulted in a great 
scientific revolution in the field of medicine through the emergence of 
many new therapeutic methods such as transplants and human organ 
transplantation. The treatment of blood and its derivatives is one of its 
important forms as an important human resource in the treatment and 
treatment , Which must be blood transfusion because of the urgent need, 
as it plays a key role in saving human life by providing treatment through 
blood units or drug derivatives, and since the basic condition for doing 
these operations is to get organs from the human body to plant In the body 
of the patient , which collides with the base of infallibility of the human body 
and the sanctity of the assault on him, whether in life or after death. 

In light of the above, we will try through our research to draw the 
boundaries of the intersection between the principle of inviolability of the 
human body and the extent to which the substance of blood and its 
derivatives can be regarded as a commodity or product subject to the law 
of trade, market and competition, especially after this method has been 
exploited by some for purposes of profitability through blood trafficking. 
We need to look at how to provide adequate legal safeguards for the 
patient to be treated. 
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Summary  

Organ transplantation is an important and serious issue. It is important 
because transplantation from the alive to the alive ،and from the dead to the 
alive  is an important path and method of saving lives from death.  
At the same time, it is dangerous because the whole process is done with 

dangers. This transplantation requires great potential, good medical expertise, 
clear laws and protocols, and all of this is followed by a strict control. 

Human organ transplantation on two types: 
The first type: It is from the alive to the alive, and this within what the 
Sharia and medicineallows volunteering or offering it to another alive 
,such as the kidney. 
The second type: It is from the dead to the alive and this is in the organs 
thatcan becontrolledmedically، and Sharia does not oppose to the transfer, 
such as the heart, lungs, and liver. 

The debate is one of the second type because its success depends 
onhuman death, and accurately the death of the human brain, as the 
transfer of the organ and its validity for implantation is the survival of 
blood perfusion, and this is at the stage of brain death, the prson is under a 
recovery machine  And in the stage of official death. If these devices are 
stopped, the person dies. 

Therefore, there is another controversial issue concerning the extent 
to which artificial resuscitation may be stopped and removed from a 
person whose doctors have decided to kill his brain. 
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The research concluded with the following results: 
 Death of the brain and death: The death of the brain is death like theـ 1
rest of the known forms of death, and the rule of the death of his brain is 
the rule of the rest of the dead, and applies all the provisions of death 
known legally, but postponed some of them after stopping the devices of 
recovery and stop his heart and breathing completely And the issuance of 
the death report, including the provisions of inheritance. 
2. Criteria for brain death: To prevent error in the diagnosis of brain 
death, and to prevent the manipulation or trafficking of organs of persons 
with brain death, medical standards must be established to define the 
precise definition of brain death, and to assign a competent medical 
committee to study these cases and issue medical reports And oversee 
organ transplants, after establishing the necessary controls. 
3 This study shows that there are two views in the medical and doctrinal 
realm regarding the death of the brain, including the brain rout , as a sign 
of human death. 

One of them rejects the idea of brain death as a proof of human death, 
based on a number of arguments. Accordingly, this view does not allow the 
doctor to stop the work of industrial recovery  equipment from the person 
whose brain is died as long as his heart beats and his breathing works. 

The other opinion is that it supports a dead person's death by brain 
death, which is based on a number of arguments. Accordingly, it allows the 
doctor to stop the work of the industrial recovery apparatus and separate it 
from the patient whose brain has died, including the brain root. His 
heartbeat continued to pulse and his respiratory system worked. The 
necessary measures shall be taken and sufficient safeguards shall be 
obtained, whether to verify the death of the brain prior to the declaration of 
the death of the person or to separate the industrial recovery equipment 
from it to prevent prolongation of his life, in which it appears to be feeding 
and breathing and beating heart. The last view is likely to be accepted. 
4. stopping recovery devices to those with brain death:If the brain 
death of a person is confirmed, recovery devices may be stopped at any 
time after the death of the brain by a specialized medical team of at least 
two doctors. 
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We have recognized that there are two opinions in stopping 
recovery machines to those whose brain is dead. Some scientists think 
that  stopping the machines must be under appropriate conditions 
andnecessary guarantees, but if certain conditions are not found or there is 
a doubt in brain death, Then stopping of the recovery devices is 
prohibited. 
5. Use of organs of brain dead: The organs of persons with brain death 
and transplantation may be used in patients who need them, taking into 
account the legal and medical regulations for organ transplantation. 
Persons who are in the state of brain death are medically prepared to 
benefit from their organs, Because their organs are often in their normal 
state, and can be transferred to the patient in need at the time chosen by 
the surgeon, giving a greater chance of successful transplantation. 
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Summary  
Organ transplantation is an important and serious issue. It is important 

because transplantation from the alive to the alive ،and from the dead to the 
alive  is an important path and method of saving lives from death.  
At the same time, it is dangerous because the whole process is done with 

dangers. This transplantation requires great potential, good medical expertise, 
clear laws and protocols, and all of this is followed by a strict control. 

Human organ transplantation on two types: 
The first type: It is from the alive to the alive, and this within what the 
Sharia and medicineallows volunteering or offering it to another alive 
,such as the kidney. 
The second type: It is from the dead to the alive and this is in the organs 
thatcan becontrolledmedically، and Sharia does not oppose to the transfer, 
such as the heart, lungs, and liver. 

The debate is one of the second type because its success depends 
onhuman death, and accurately the death of the human brain, as the 
transfer of the organ and its validity for implantation is the survival of 
blood perfusion, and this is at the stage of brain death, the prson is under a 
recovery machine  And in the stage of official death. If these devices are 
stopped, the person dies. 

Therefore, there is another controversial issue concerning the extent 
to which artificial resuscitation may be stopped and removed from a 
person whose doctors have decided to kill his brain. 
The research concluded with the following results: 
 Death of the brain and death: The death of the brain is death like theـ 1
rest of the known forms of death, and the rule of the death of his brain is 
the rule of the rest of the dead, and applies all the provisions of death 
known legally, but postponed some of them after stopping the devices of 
recovery and stop his heart and breathing completely And the issuance of 
the death report, including the provisions of inheritance. 
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2. Criteria for brain death: To prevent error in the diagnosis of brain 
death, and to prevent the manipulation or trafficking of organs of persons 
with brain death, medical standards must be established to define the 
precise definition of brain death, and to assign a competent medical 
committee to study these cases and issue medical reports And oversee 
organ transplants, after establishing the necessary controls. 
3 This study shows that there are two views in the medical and doctrinal 
realm regarding the death of the brain, including the brain rout , as a sign 
of human death. 

One of them rejects the idea of brain death as a proof of human death, 
based on a number of arguments. Accordingly, this view does not allow the 
doctor to stop the work of industrial recovery  equipment from the person 
whose brain is died as long as his heart beats and his breathing works. 

The other opinion is that it supports a dead person's death by brain 
death, which is based on a number of arguments. Accordingly, it allows the 
doctor to stop the work of the industrial recovery apparatus and separate it 
from the patient whose brain has died, including the brain root. His 
heartbeat continued to pulse and his respiratory system worked. The 
necessary measures shall be taken and sufficient safeguards shall be 
obtained, whether to verify the death of the brain prior to the declaration of 
the death of the person or to separate the industrial recovery equipment 
from it to prevent prolongation of his life, in which it appears to be feeding 
and breathing and beating heart. The last view is likely to be accepted. 
4. stopping recovery devices to those with brain death:If the brain 
death of a person is confirmed, recovery devices may be stopped at any 
time after the death of the brain by a specialized medical team of at least 
two doctors. 

We have recognized that there are two opinions in stopping 
recovery machines to those whose brain is dead. Some scientists think 
that  stopping the machines must be under appropriate conditions 
andnecessary guarantees, but if certain conditions are not found or there is 
a doubt in brain death, Then stopping of the recovery devices is 
prohibited. 
5. Use of organs of brain dead: The organs of persons with brain death 
and transplantation may be used in patients who need them, taking into 
account the legal and medical regulations for organ transplantation. 
Persons who are in the state of brain death are medically prepared to 
benefit from their organs, Because their organs are often in their normal 
state, and can be transferred to the patient in need at the time chosen by 
the surgeon, giving a greater chance of successful transplantation. 
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 Abstract 

Artificial reanimation and brain activity machines have 
resulted in a not only brand-new but also a never witnessed 
phenomenon in the medical arena which is called « clinical 
death ». the latter is when the person’s bran stops working while 
his organs continue to work. This article addresses the moment 
of death and when and who is responsible for it, for the purpose 
of benefiting from the clinically dead person’s organs by 
donating them to another alive person in need. 

Key terms: death, clinical death, artificial reanimation, coma.
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Abstract 
The right to the protection of the human body physically and 

morally of the most important human rights, have contributed to Islamic 
law and the status of legislation to be protected from any attack could 
hamper his regime. 

One of the issues that sparked the controversy to attach to the status 
of the human body s  o-called process of organ transplantation transfer, 
which is one of the most accomplished what modern medicine, which 
carry the meaning of solidarity and humanitarian cooperation. Since the 
removal of organs transplanted operations and raises many problematic 
for the body is not considered financially viable outlets for holding it on 
one hand, and as one of the most accurate surgical Msasha physical safety 
on the other. It has been the subject of a legal and jurisprudential debate 
over the legitimacy of the majority opinion, organ transplants transfer; 
with the controls and the conditions should be taken into account during 
the disposition of the body, whether dead or neighborhood. 

The Algerian legislator during the legislation process and transplant 
organ transplant, and agreed that it settled most of the man-made laws, 
especially the French legislation, although there were shortcomings in this 
area should be re-examined in order to avoid legal problematic doctors 
may encounter during the actual practice. 
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45- Loi n° 76, 1181, du 22 Décembre 1976 Relative aux prélèvements d’organes 
(J.O. 23         Décembre 1976)- G .P – No (1) Janvier- Février, 1977, Législation 
– p.31.  
 



 
 

  

356 

 
 46  -    Le décret n0. 90-844 du 24 septembre 1990 modifiant le décret n° 78-
501 du 78/03/31                        
47- Loi n° 94-43 du 18 janvier 1994 relative à la santé publique et à la protection 
sociale             .  

 -48  
Art 16-1;Chacun a droit au respect de son corps. Le corps humain est inviolable. 
Le corps    humain, ses éléments et ses produits ne peuvent faire l'objet d'un droit 
patrimonial. 
  49-Art 16-6 ;Aucune rémunération ne peut être allouée à celui qui se prête à 
une expérimentation sur sa personne, au prélèvement d'éléments de son corps ou 
à la collecte de produits de celui-ci. Code civil, édition 2014-01-05, Institut 
Français d’information Juridique. 
50-Tallon; Droit de la personnalité, Ré P, Civ, Paris, Dalloz, 1996. P. 04.             
                        

51-9816251999
 

52-9227608–071992
52 

53- Art L671-3/2 : Le donneur préalablement informé des risques qu'il en court 
et  des conséquences éventuelles du prélèvement, doit exprimer son 
consentement devant le président du tribunal de grande instance, ou le magistrat 
désigné par lui. En cas d'urgence, le consentement est recueilli par tout moyen, 
par le procureur de la république. Ce consentement est révocable sans forme et a 
tout moment. Art L1231-1-4 du Code de la Santé Publique ; Art. 5-11, Loi n° 
94-654.  
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59  - 
Art L671-4 : Aucun prélèvement d'organes, en vus d'un don, ne peut avoir lieu 
sur une 
personne vivante mineur ou sur personne vivante majeur faisant l'objet d'une 
mesure de protection légal.  

  : وقد وردت صیاغة المادة كالآتي 
60  -Art. L. 671-5. - Par dérogation aux dispositions de l'article L. 671-4, un 
prélèvement de moelle osseuse peut être effectué sur un mineur au bénéfice de 
son frère ou de sa soeur. 
Ce prélèvement ne peut être pratiqué que sous réserve du consentement de 
chacun des titulaires de l'autorité parentale ou du représentant légal du mineur. 
Lc consentement est exprimé devant le président du tribunal de grande instance 
ou le magistrat désigné par lui ». Art. 671-5, Loi no 94-654.  

61 - 
6311212520106324 

62 -5113


100
 

 
Art 511-3 : Le fait de prélever un organe sur une personne vivante majeure, y 
compris dans une finalité thérapeutique, sans que le consentement de celle-ci ait 
été recueilli dans les conditions prévues au quatrième alinéa de l'article L. 1231-
1 du code de la santé publique ou sans que l'autorisation prévue aux deuxième et 
sixième alinéas du même article ait été délivrée est puni de sept ans 
d'emprisonnement et de 100 000 Euros d'amende. 
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Est puni des mêmes peines le fait de prélever un organe, un tissu ou des cellules 
ou de collecter un produit en vue de don sur une personne vivante mineure ou 
sur une personne vivante majeure faisan l'objet d'une mesure de protection 
légale, hormis les cas prévus aux articles L. 1241-3 et L. 1241-4 du code de la 
santé publique. Code Pénal .édition 14 -10-2012.  
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09-01  فیري 25المؤرخ في2009
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0901252009
1564  

850516 أفریل1985 65  
850516  1985أفریل 66  
   :وقد وردت صیاغة المادة كالآتي 

67-Art 16-3 : Il ne peut être porté atteinte à l'intégrité du corps humain qu'en cas 
de nécessité médicale pour la personne ou à titre exceptionnel dans l'intérêt 
thérapeutique d'autrui . 

 
68 -Art 665-13 : « Aucun paiement, quelle qu’ en soit la forme, ne peut être 
alloué à celui qui se prête au prélèvement d’éléments de son corps ou à la collect 
de ses produits. Seul peut intervenir, le cas échéant, le remboursement des frais 
engagés selon des modalités fixées par décret en conseil d’Etat ». Art. L. 665-13, 
Loi no. 94-654.  
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. 353م، ص 2004ھـ، 1425 
53.78  

79  -850516  1985أفریل 
80-           

2006200774 
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-82  

 Ar-671-12 : Les prélèvements d'organes en vue de don à des fins thérapeutiques 
ne peuvent être pratiqués que dans des établissements de santé autorisés à cet 
effet par l'autorité administrative après avis de l'Agence de la biomédecine. 
L'autorisation est délivrée pour une durée de cinq ans. Elle est renouvelable .     
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